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Le Maître d’Ouvrage
Le Groupe Pierre & Vacances-Center Parcs a été créé en�1967. Il 
exploite aujourd’hui un parc de 300 sites touristiques en Europe, 
sous les marques Pierre et Vacances, Center Parcs, Maeva et Ada-
gio. Il maîtrise l’intégralité de ses deux métiers :

�Z le développement immobilier, avec la conception des projets, la 
recherche de foncier et de financements auprès d’investisseurs 
particuliers ou institutionnels et la construction ;

�Z l’exploitation touristique, avec la commercialisation de séjours 
auprès d’une clientèle française et étrangère, principalement 
européenne, et la gestion des sites.

Center Parcs, spécialiste des courts séjours nature, exploite 
quatre (cinq à partir de juin 2015) domaines en France, ouverts 
365 jours / an et accueillant chaque année environ 1,1 million de 
touristes pour 4,2 millions de nuitées. En France, le taux de rem-
plissage moyen est de 76 % et le taux de retour des clients de 
50 % (2013).

Le projet
Dans le cadre de son développement, le Groupe souhaite au-
jourd’hui réaliser et exploiter un Center Parcs de nouvelle géné-
ration, d’une taille moyenne, au Rousset (Saône-et-Loire). Un 
protocole d’accord décrivant les principales caractéristiques du 
projet et les différents engagements mutuels en cas de réalisa-
tion du projet a été conclu entre la Région Bourgogne, le Dépar -
tement de la Saône-et-Loire et Pierre & Vacances-Center Parcs.

Ce Domaine accueillerait tout au long de l’année une clientèle, 
tant française qu’européenne, principalement de familles avec 
jeunes enfants. Tournés vers une clientèle urbaine, les domaines 

Center Parcs incarnent l’idée d’immersion dans la nature et de 
rupture avec la ville. Cette nouvelle implantation viendrait com-
pléter les sites Center Parcs existant en France  : Sologne, Nor -
mandie, Aisne, Moselle et Vienne (ouverture courant juin�2015). 
Le Domaine du Rousset serait l’un des premiers sites d’une nou-
velle famille de Center Parcs, de taille plus réduite (400 cottages 
seulement) et très ouverts sur le territoire.

Le débat public
Le Maître d’Ouvrage Pierre & Vacances-Center Parcs a saisi de 
sa propre initiative la Commission nationale du débat public, car 
il souhaitait mettre en place une large concertation autour de 
son projet, afin de prendre en compte, autant que possible, les 
attentes des acteurs concernés.

C’est pourquoi, au-delà des études réalisées ou à venir, il attend 
que chacun s’informe, s’exprime et dialogue pour enrichir le pro-
jet et l’intégrer au mieux dans le territoire.

Pierre & Vacances-Center Parcs espère une participation nom-
breuse des acteurs associatifs, sociaux et économiques afin que 
ce débat soit constructif et fructueux.

Les enseignements du débat public éclaireront ainsi les respon-
sables de Pierre & Vacances-Center Parcs sur les suites à donner 
au projet et les choix à opérer.
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« Certains des documents citØs dans le dossier  
sont consultables sur le site internet  
http://cp-lerousset.debatpublic.fr »

*Renvoie au glossaire
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1. POURQUOI  
CE PROJET ?

1.1.  Quelle ambition pour le futur 
Domaine Center Parcs du Rousset ? 
(p. 8)

1.2.  Le tourisme : levier de croissance 
Øconomique et de crØation d�emplois 
(p. 10)

1.3.  Le territoire (p. 13)

2. QUEL PROJET ?
2.1. Le choix du site (p. 24)

2.2.  Les caractØristiques  
du projet (p. 28)

2.3.  Le fonctionnement  
du Domaine (p. 33)

2.4.   La prise en compte  
de la dimension  
environnementale (p. 38)

2.5.  L�amØnagement des rØseaux  
et des Øquipements (p. 48)

2.6.   Le montage juridique  
et le financement du projet (p. 51)

2.7. La rØversibilitØ du site (p. 55)

2.8.  Le dØroulement  
du chantier (p. 56)

3. ET APR¨S  
LE DÉBAT PUBLIC ?

3.1.   Les prochaines  
Øtapes du projet (p. 64)

3.2.   L�information et la concertation 
tout au long du projet (p. 66)

GLOSSAIRE 
ET SIGLES  (p. 67)
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